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n° 116 296 du 20 décembre 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

1. le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

2. l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 mars 2013 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre une

décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » prise le

26 février 2013 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, ainsi que contre un « ordre de

quitter le territoire - demandeur d’asile » délivré le 8 mars 2013 par le délégué de la Secrétaire d’Etat à

l’Asile et la Migration, à l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, ainsi que l’article 51/4, de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu les dossiers administratifs.

Vu la note d’observations de la deuxième partie défenderesse.

Vu le mémoire de synthèse.

Vu l’ordonnance du 30 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 27 novembre 2013.

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me J. BERTEN, avocat, qui assiste la partie requérante, M.J-F.

MARCHAND, attaché, qui représente la première partie défenderesse, et Mme V. DEMIN, attaché, qui

représente la deuxième partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués
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1.1 Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’appartenance ethnique dioula et

originaire de la ville de Duékoué où vous êtes gestionnaire agricole sur le domaine de votre père.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Début août 2010, vous êtes invité à distribuer des t-shirts à l’effigie de la Côte d’Ivoire pour le

cinquantenaire de l’indépendance. Plusieurs personnes vous accusent dès lors de jouer le jeu du FPI de

Laurent Gbagbo et de faire de la propagande pour son parti, bien que vous ayez agi uniquement pour

toucher la prime de distribution.

Suite à cet évènement, vous et votre famille recevez plusieurs menaces et vous êtes même agressé un

jour au sortir d’un marché.

Le 26 mars 2011, alors que vous travaillez à temps partiel dans une ville voisine, votre père vous

rappelle auprès de lui et vous demande de fuir la ville avec toute la famille. Il invoque le fait que des

troubles vont bientôt arriver.

Le 28 mars 2011, vous conduisez vos proches au bus en partance pour la ville de Guiglo mais décidez

de rester sur place pour aider votre père. Vous êtes alors arrêté par des Dozos, chasseurs traditionnels

pro Ouattara, qui vous reprochent d’être d’obédience chrétienne dans une ville majoritairement

musulmane. Vous êtes alors maltraité et gardé en otage pendant 7 jours.

Le 5 avril 2011, vous êtes libéré par un garde contre le paiement de 500.000 francs CFA. Vous

parvenez ensuite à gagner la Guinée en compagnie de votre ami [D.].

Vous restez à Conakry jusqu’au 14 juillet 2011, date à laquelle vous quittez le pays en avion pour la

Belgique. Vous arrivez le 15 juillet 2011 à Bruxelles et introduisez votre demande d’asile le jour-même.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. En effet, plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité

de vos propos.

Premièrement, le Commissariat général relève plusieurs manquements et invraisemblances dans

les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande, ne permettant pas de croire à la réalité

de ceux-ci.

Tout d’abord, vous expliquez que vous et votre famille avez connu des ennuis avec la population de

votre village à partir d’août 2010, ainsi qu’avec les Dozos en mars 2011 parce que vous étiez tous

chrétiens alors que la plupart des dioulas sont musulmans (audition du 10/08/12, p.8-9 et audition du

23/01/13, p.4-5 et 9). A ce propos, vous affirmez être protestant, témoin de Jehova et avoir été éduqué

dans la religion chrétienne (audition du 23/01/13, p.5). Vous ajoutez que vous lisez et interprétez

principalement le Nouveau testament (idem, p.6). Or, interrogé sur la vie de Jésus et sur le Nouveau

testament, le Commissariat général relève que vous n’en connaissez pratiquement rien. En effet, à ce

propos, vous ne connaissez pas le nom du père de Jésus, ainsi que son métier. Vous ne savez pas non

plus quand Jésus est né, ni dans quel endroit précis et n’avez jamais entendu parler des Rois mages.

Interrogé sur les apôtres, vous répondez qu’ils sont 5 ou 6, et ignorez le nom de celui qui l’a trahi. Enfin,

vous ignorez lors de quelles fêtes chrétiennes on célèbre la naissance et la mort du Christ (idem, p.6-9).

Dès lors que vous déclarez avoir subi des persécutions à cause de votre religion chrétienne, il est

raisonnable d’attendre de vous des réponses circonstanciées sur des éléments aussi élémentaires que

ceux précités.
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Alors que vous vous prétendez témoin de Jéhova et bon connaisseur du Nouveau testament, il n’est

pas du tout crédible que vous ne puissiez répondre à ces questions. Ce constat décrédibilise

complètement votre appartenance à cette religion et dès lors le fondement de votre crainte de

persécution en Côte d’Ivoire.

Ensuite, à supposer votre religion et les problèmes qui en auraient découlé comme établis, quod non en

l’espèce, le Commissariat général estime que les persécutions que vous invoquez ne sont pas

crédibles.

D'une part, vous affirmez avoir été arrêté par les Dozos et être resté prisonnier d'eux une semaine.

Interrogé sur le fait qu’ils vous ont laissé la vie sauve alors qu’ils tuaient tous les autres chrétiens de la

ville, vous répondez qu'un groupe rebelle venait de prendre le contrôle du carrefour et que vous avez

été reconnu par un homme dont l'épouse avait été sauvée par votre père. Néanmoins, vous ne

connaissez ni le nom de votre sauveur, à qui vous avez remis de l'argent en vue de votre libération, ni

celui de son épouse (audition du 10/08/12, p.15 et audition du 23/01/13, p.11), ce qui rend votre

explication non crédible.

D'autre part, vous expliquez avoir également connu des menaces après avoir distribué des t-shirts en

l’honneur du cinquantenaire de la Côte d’Ivoire en 2010 en échange de 35.000 francs CFA. Vous

ajoutez en avoir distribué une dizaine (audition du 10/08/12, p.6-7). Tout d’abord, le Commissariat

général n'estime pas du tout crédible que vous puissiez toucher autant d’argent du gouvernement en

distribuant seulement une dizaine de t-shirt. Ensuite, il est invraisemblable que vous deviez distribuer

ces t-shirts à des membres du FPI pour les inciter à voter Gbagbo aux prochaines élections (idem, p.7)

puisque, déjà membres de ce parti, cela faisait d'eux des partisans de l'ancien président. Ceci est

d’autant moins crédible que ces t-shirts, dont vous avez montré des exemplaires lors de l'audition, sont

à l’effigie de la Côte d’Ivoire et ne font absolument pas référence au FPI (idem, p.6). A ce titre, notons

enfin que si vous dites que ces t-shirts ont été distribués dans le cadre du cinquantenaire de la Côte

d'Ivoire, ils portent la mention "60 ans Côte d'Ivoire".

Encore, invité à préciser par qui vous étiez menacé, vous répondez que c'était par des jeunes et par des

femmes dioulas, que c’étaient des gens de votre propre communauté qui pensaient que vous étiez pro-

Gbagbo, sans pouvoir étayer plus vos propos (audition du 10/08/12, p.8 et 9). Dès lors que vous vivez

dans ce village depuis plusieurs générations (audition, p.15), il n'est pas crédible que vous ne puissiez

apporter aucune réponse concrète sur les personnes qui en avaient après vous, d’autant plus que ce

sont des personnes issues de votre propre communauté (audition du 10/8/12, p.8). Toujours à ce

propos, alors que vous quittez la région pour aller travailler à la frontière guinéenne, vous ajoutez avoir

été prévenu par votre mère que vous étiez encore la cible de menaces de mort, mais ne savez de

nouveau pas préciser de qui, vous bornant à dire qu'elles venaient des jeunes dioulas. Or, le

Commissariat général estime que vous auriez pu vous renseigner à ce sujet (audition du 10/08/12, p.9).

Enfin, alors que vous ne vous êtes jamais investi politiquement et que vous n'avez même jamais voté

(idem, p.8), le Commissariat général estime que les persécutions que vous décrivez sont tout à fait

disproportionnées, ce qui décrédibilise le bien-fondé de votre demande d’asile.

Par ailleurs, en ce qui concerne le conflit foncier opposant votre famille et la famille [N.] (audition du

23/01/13, p.6 et p.11), il convient tout d'abord de relever que les ennuis que vous invoquez avec eux

datent de bien avant votre naissance et que vous n'avez jamais connu de problèmes personnels avec

ces personnes (idem). De surcroît, vous expliquez qu’elles sont d’ethnie guere, population qui a été très

largement massacrée lors des évènements de Duékoué de mars 2011 (Cfr. documents versés au

dossier administratif). Or, interrogé sur la situation actuelle de cette famille, vous répondez qu’ils se sont

défendus mais qu’au final vous ne savez pas du tout ce qu’ils sont devenus depuis mars 2011. Ainsi, le

Commissariat général estime qu'il n’est pas du tout crédible que vous ne sachiez pas ce qu’ils sont

devenus depuis lors. Ce constat est d’autant plus grave que vous avez encore des connaissances sur

place qui pourraient vous renseigner à ce sujet (idem, p.12). Ce manque d'intérêt pour la situation de

ces personnes est incompatible avec la menace qu'ils représentent, selon vos dires, pour votre famille.

Pris dans leur ensemble, le Commissariat général estime que les différents constats dressés supra

constituent un faisceau d’éléments convergents ne permettant pas de croire que vous avez réellement

vécu les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande.
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Deuxièmement, le Commissariat général estime que les documents que vous versez à l'appui de

votre demande d'asile ne permettent pas de restaurer la crédibilité défaillante de votre récit.

Tout d'abord, le Commissariat général relève que vous ne fournissez aucun document d’identité qui

permettrait de vous identifier. Ainsi mettez-vous le Commissariat général dans l’incapacité d’établir deux

éléments essentiels à l’examen de votre demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, à savoir

votre identification personnelle et votre rattachement à un Etat.

Ensuite, vous déposez des photos de vos blessures aux yeux et au bras gauche. Vous ajoutez à cela

une copie d’une convocation en date du 12 juin 2012 du service d’ophtalmologie d’une clinique de

Chimay afin d’y subir une intervention chirurgicale à l’oeil gauche. Le Commissariat général ne peut pas

considérer ces documents comme pertinents dans l’évaluation de votre crainte de persécution en Côte

d’Ivoire. Si ces documents mettent bel et bien en évidence plusieurs troubles dont vous avez souffert, ils

ne disent rien des circonstances dans lesquelles ils sont survenus.

Quant à l’article de presse que vous déposez, force est de constater que celui-ci traite de la situation

politique à l’Ouest de la Côte d’Ivoire un an après la crise post électorale, mais qu’il ne concerne en rien

les faits de persécution personnels que vous alléguez à l’appui de votre demande d’asile.

Vous déposez enfin des t-shirts du cinquantenaire de l’indépendance de la Côte d’Ivoire. Tout d'abord, il

convient de rappeler que ces t-shirts comportent la mention "60 ans", ce qui est contradictoire avec vos

allégations selon lesquelles ils ont été distribués dans le cadre du cinquantenaire. Ensuite, le

Commissariat général estime que ceux-ci ne constituent aucunement une preuve formelle des faits que

vous invoquez à l’appui de votre demande car rien ne prouve que la simple possession de ces t-shirts

implique automatiquement des persécutions. En effet, ces derniers ne comportent que des éléments

propres à la Côte d'Ivoire et n'ont aucune couleur politique. De plus, ces derniers ne font aucune

mention du FPI. Ils ne présument donc nullement de votre engagement politique.

Troisièmement, le Commissariat général estime que la protection subsidiaire ne peut pas vous

être octroyée.

En effet, quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre

1980, rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil,

en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées

comme une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour

autant qu’il y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de

telles atteintes (article 48/4 § 1).

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, à la suite de la victoire d’Alassane Ouattara à l’élection présidentielle du 28 novembre 2010 et à la

chute de l’ancien président Gbagbo -qui avait refusé sa défaite- le 11 avril 2011, le pays est entré dans

une nouvelle phase de paix et de réconciliation.

Les combats ont cessé sur tout le territoire et il n’existe plus, à l’heure actuelle, de rébellion. Les forces

armées ont été unifiées sous la bannière des FRCI (Forces républicaines de Côte d’Ivoire) même si

certains éléments armés, non incorporés pour la plupart, restent incontrôlés et contribuent à un

sentiment d’insécurité notamment sur les axes routiers et dans certaines villes où des accrochages

entre ces éléments et la population se produisent encore.

Sur le plan politique, les élections législatives de décembre 2011 se sont déroulées dans le calme, le

principal parti d’opposition le FPI ayant boycotté les élections. Le nouveau parlement présidé par G.

Soro est dominé par le RDR et le PDCI. Un timide dialogue s’est noué entre les nouvelles autorités et

les représentants de l’opposition (FPI, CNRD, LMP) dont les instances fonctionnent normalement.

Certaines de leurs manifestations ont néanmoins été violemment perturbées par des partisans du

nouveau pouvoir. Un nouveau premier ministre a été désigné, Jeannot Ahoussou-Kouadio du PDCI, le

13 mars 2012 et la Commission Dialogue, Vérité et Réconciliation (CDVR) a entamé ses travaux en

septembre 2011. Sur le plan économique et social, la Côte d’Ivoire, éprouvée par la crise politico-

militaire de fin 2010-début 2011, se relève lentement et l’ensemble des services ont repris dans tout le

pays y compris dans les zones sous contrôle de l’ancienne rébellion au Nord et à l’Ouest durement

frappé.
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Les déplacés rentrent de plus en plus nombreux chez eux y compris à l’Ouest où des tueries avaient été

commises pendant la crise de décembre 2010 à avril 2011. Le HCR participe aux différentes actions de

rapatriement à l’Ouest mais la tension persiste entre les différentes communautés.

Quant à la justice, l’ancien président Gbagbo a été transféré à la Cour pénale internationale siégeant à

la Haye. De nombreux dignitaires de l’ancien régime sont actuellement en détention et d’autres ont été

libérés. Si certains parlent de justice des vainqueurs, aucun dirigeant politique ou militaire du camp du

président Ouattara n’ayant été inculpé, le nouveau pouvoir sanctionne les débordements et autres

exactions commis par ses propres troupes. Une police militaire et une brigade anti-corruption ont été

créées.

En conséquence, l’ensemble de ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte

d’Ivoire de contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir

les informations jointes au dossier).

Par conséquent, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate

que vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention

de Genève. De même, vous n’êtes également pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un

risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la

protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

1.2. Le recours est également dirigé contre un « ordre de quitter le territoire - demandeur d’asile »

délivré par le délégué de la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à la Lutte

contre la Pauvreté, qui est motivé comme suit :

2. Recevabilité du recours

2.1. Dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, celui qui fait appel au juge doit, pour chaque

demande, entamer une procédure distincte en vue de garantir la clarté du débat juridique ainsi qu’un

traitement rapide et adéquat de l’affaire.

Plusieurs demandes ne sont dès lors recevables sous la forme d’une seule requête, que lorsque

l’objectif en est la bonne administration de la justice, plus particulièrement lorsque ces demandes sont à

ce point liées, en ce qui concerne leurs objets ou leur fondement, qu’il apparaît manifeste que les

constatations faites ou les décisions prises à l’égard d’une de ces demandes auront une incidence sur le

résultat des autres demandes.
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Lorsque des demandes multiples ne sont pas suffisamment liées au sens décrit supra, seule la plus

importante ou, à intérêt égal, la première citée dans la requête, sera considérée comme introduite

régulièrement (C.E., n° 148.753, 12 septembre 2005 ; C.E., n° 150.507, 21 octobre 2005 ; C.E., n°

159.064, 22 mai 2006).

2.2. En termes de requête et de mémoire de synthèse, la partie requérante soutient que l’article 39/70

de la loi du 15 décembre 1980 interdit de prendre « quelque mesure d’éloignement ou de refoulement,

aussi longtemps qu’un recours suspensif de plein contentieux est pendant » et que l’ordre de quitter le

territoire est dès lors contraire à la loi. Interpellée à l’audience sur son choix procédural d’introduire

plusieurs demandes par la voie d’une unique requête, la partie requérante s’en réfère à l’appréciation du

Conseil.

2.3.1. En l’espèce, la partie requérante dirige son recours contre deux décisions administratives

distinctes : une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire »

prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, et un « ordre de quitter le territoire -

demandeur d’asile » (annexe 13quinquies), délivré par le délégué de la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la

Migration, à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté.

La question est dès lors de déterminer si l’intérêt d’une bonne administration de la justice requiert, et a

fortiori permet, que ces deux recours soient introduits par la voie d’une requête unique.

Bien qu’il existe un lien direct entre les deux actes attaqués, le deuxième ayant été pris à la suite du

premier qu’il mentionne du reste explicitement dans sa motivation, le Conseil estime que ce seul lien ne

suffit pas à établir que l’incidence des constatations faites ou des décisions prises à l’égard du premier

sur le résultat de l’autre, serait d’une nature telle qu’elle imposerait, dans l’intérêt d’une bonne

administration de la justice, de les traiter dans le cadre d’un recours unique.

2.3.2. D’une part, en effet, en tant qu’il vise la première décision attaquée, le recours doit être traité sur

la base de l’article 39/2, § 1er, alinéas 1 et 2, de la loi du 15 décembre 1980. Ce recours de pleine

juridiction, qui est toujours suspensif de plein droit, est régi par les règles de procédure prescrites par

les articles 39/69 à 39/77 de la même loi, qui organisent notamment une procédure ordinaire et une

procédure accélérée, assorties le cas échéant de modalités et délais particuliers (invocation d’éléments

nouveaux dans la requête et à l’audience, délai de transmission du dossier administratif et de la note

d’observations, dépôt éventuel d’un rapport écrit et d’une note en réplique, délais abrégés de traitement

pour les affaires prioritaires, délais raccourcis en cas de procédure accélérée).

En tant qu’il vise la deuxième décision attaquée, le recours doit par contre être traité sur la base de

l’article 39/2, § 2, de la loi du 15 décembre 1980. Ce recours en annulation, qui n’est en principe pas

suspensif de plein droit, est régi par les règles de procédure prescrites par les articles 39/78 à 39/85 de

la même loi, ainsi que par les articles 31 à 50 du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux

des Etrangers (RP CCE), qui organisent notamment une procédure en annulation et une procédure en

référé administratif, assorties à leur tour de modalités et délais particuliers (délai de transmission du

dossier administratif et de la note d’observations, introduction éventuelle d’un mémoire de synthèse,

délais applicables en cas de référé administratif, modalités de poursuite de la procédure après référé

administratif, procédures particulières prévues dans le RP CCE).

Force est de constater que de par la nature totalement différente des contentieux mis en œuvre, et de

par les effets, modalités et délais spécifiques qui s’y attachent, la combinaison de ces deux procédures

dans un seul et même recours n’est pas conciliable avec une bonne administration de la justice, mais

nuit au contraire à la mise en état rapide des dossiers, à la clarté des débats à trancher, et au traitement

des affaires dans les délais légaux impartis, les particularités liées à chacune des deux procédures étant

à tout moment susceptibles de ralentir voire d’entraver le bon déroulement de l’autre.

2.3.3. D’autre part, une telle combinaison de procédures par la voie d’un seul et même recours ne

présente aucun avantage particulier pour la partie requérante, par rapport au traitement de requêtes

séparées et distinctes pour chacun des actes attaqués.
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L’article 39/80 de la loi précitée prévoit en effet que « Lorsqu'un recours en annulation d'une décision

relative à l'entrée ou au séjour est lié à un recours contre une décision du Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides, l'examen de ce dernier recours est prioritaire. Le cas échéant, le Conseil peut

toutefois, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, décider soit que les deux recours seront

examinés et clôturés simultanément, soit que l'examen du recours en annulation sera suspendu jusqu'à

la décision définitive sur le recours de pleine juridiction. » En application de cette disposition, le recours

de pleine juridiction sera en tout état de cause toujours examiné en priorité, et le Conseil conserve toute

latitude de décider, selon ce qu’exige l’intérêt d’une bonne administration de la justice dans le cas

d’espèce considéré, de suspendre l’examen du recours en annulation ou d’examiner ce recours

simultanément (et non conjointement).

L’article 39/70 de la loi du 15 décembre 1980, applicable au recours de pleine juridiction, énonce en

outre que « Sauf accord de l'intéressé, aucune mesure d'éloignement du territoire ou de refoulement ne

peut être exécutée de manière forcée à l'égard de l'étranger pendant le délai fixé pour l'introduction du

recours et pendant l'examen de celui-ci. »

Il en résulte qu’en cas de requêtes introduites séparément contre deux décisions relevant l’une du

contentieux de pleine juridiction, l’autre du contentieux de l’annulation, l’effectivité des recours introduits

par la partie requérante et la protection de ses droits pendant le traitement desdits recours, sont

organisées par la loi de manière telle que l’intérêt d’une bonne administration de la justice ne serait pas

mieux servi en cas d’introduction d’une requête unique contre les deux décisions attaquées.

2.4. Au vu des développements qui précèdent, les deux actes attaqués ne présentent entre eux aucun

lien de connexité tel que l’intérêt d’une bonne administration de la justice commanderait de les contester

devant le Conseil par la voie d’une requête unique.

Compte tenu du principe de primauté du recours de pleine juridiction, énoncé dans l’article 39/80

précité, la décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » prise par

le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, doit être considérée comme le plus important des

deux actes attaqués.

Il convient dès lors de conclure que le recours n’est recevable qu’en tant qu’il vise la décision de « refus

du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » prise par le Commissaire adjoint aux

réfugiés et aux apatrides, et doit être déclaré irrecevable en tant qu’il vise l’« ordre de quitter le territoire

- demandeur d’asile » (annexe 13quinquies), délivré par le délégué de la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la

Migration, à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté.

2.5. Il en résulte que le Conseil statuera sur le présent recours en limitant son examen aux seuls

éléments et écrits du dossier de procédure qui visent la décision de la première partie défenderesse (ci-

après : « la décision entreprise » et « la partie défenderesse »).

3. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont

exposés dans la décision attaquée.

4. La requête

4.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15

décembre 1980 ») et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des

actes administratifs en ce que la loi exige une motivation pertinente et adéquate.

4.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.
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4.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui

reconnaître la qualité de réfugié ou lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler

la décision attaquée.

5. Le dépôt de nouveaux documents

5.1 La partie requérante dépose, en annexe à son mémoire de synthèse, relatif à l’« ordre de quitter le

territoire - demandeur d’asile » (annexe 13quinquies), délivré par le délégué de la Secrétaire d'Etat à

l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, différents documents, à

savoir, une attestation de décès de [B.P.], un extrait du registre des actes de l’Etat civil concernant le

décès de [B.P.], 6 photographies du requérant et 2 photographies d’une maison incendiée (dossier

administratif, pièce 12).

Les 6 photographies du requérant figurent déjà au dossier administratif. Le Conseil les prend dès lors en

considération en tant que pièces du dossier administratif.

Quant aux autres documents, ils seront analysés infra.

5.2 Le 5 novembre 2013, la partie défenderesse a fait parvenir au Conseil un nouveau document intitulé

COI Focus – Côte d’Ivoire – Situation actuelle en Côte d’Ivoire du 25 juillet 2013, par le biais d’une note

complémentaire (dossier de la procédure, pièce 15).

Ce document sera analysé infra.

5.3 Lors de l’audience du 27 novembre 2013, la partie requérante dépose deux nouveaux documents, à

savoir un extrait du registre des actes de l’Etat civil relatif au requérant et un extrait du site internet

www.journaldunet.com intitulé « Les salaires en Côte d’Ivoire ».

Ces documents seront analysés infra.

6. Discussion

6.1 Bien que la requête ne vise pas explicitement la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980, il ressort des développements du dispositif de la requête que la partie requérante

demande au Conseil de lui reconnaître la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi ou de lui

accorder le statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi. La partie requérante ne

développe par ailleurs aucun argument spécifique sous l’angle de l’article 48/4. Le Conseil rappelle

néanmoins la teneur de l’article 49/3 de la loi qui dispose que : « Une demande de reconnaissance du

statut de réfugié ou d'octroi du statut de protection subsidiaire se fait sous la forme d'une demande

d'asile. Cette demande d'asile est d'office examinée en priorité dans le cadre de la Convention de

Genève, tel que déterminé à l'article 48/3, et ensuite dans le cadre de l'article 48/4. ». Dans la mesure

où la partie requérante n’invoque aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition, le

Conseil examine les deux questions conjointement.

6.2 La partie défenderesse relève, dans sa décision, plusieurs manquements et invraisemblances dans

les faits invoqués par la partie requérante à l’appui de sa demande, qui empêchent de croire en la

réalité de ceux-ci. Elle estime en outre que les documents que le requérant a versés au dossier

administratif ne permettent pas de restaurer la crédibilité défaillante de son récit.

6.3 Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande de protection internationale et se livre à une critique des divers

motifs de la décision entreprise.

6.4 Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits allégués et, partant, le bien-fondé des craintes et risques réels invoqués.
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6.4.1 En l’espèce, le Conseil constate que les motifs relatifs aux méconnaissances du requérant sur la

vie de Jésus et sur le Nouveau testament et aux méconnaissances du requérant quant à la personne

qui l’a sauvé sont établis et pertinents.

Il en va de même des motifs portant sur le caractère peu crédible des menaces que le requérant

auraient connues suite à la distribution de tee-shirts qu’il aurait faite en l’honneur du cinquantenaire de

la Côte d’ivoire en 2010, sur le caractère lacunaire de ses déclarations quant à l’identité des personnes

qui l’ont menacé et du caractère disproportionné des persécutions alléguées.

Enfin, le Conseil estime que le motif portant sur le caractère non fondé des craintes du requérant à

propos du conflit foncier opposant sa famille à celle de N. est établi et pertinent.

Ces motifs sont pertinents dans la mesure où ils portent atteinte à la crédibilité des éléments qui sont

présentés par la partie requérante comme étant à la base de sa demande de protection internationale, à

savoir les problèmes qu’il aurait connus avec les autres habitants de son village en raison de son

appartenance à la religion chrétienne, les menaces dont il aurait été victime à la suite de la distribution

de tee-shirts en l’honneur du cinquantenaire de la Côte d’Ivoire en 2010 et enfin du conflit foncier que sa

famille aurait eu avec la famille N..

Ils suffisent à conclure que les seules déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir,

dans son chef, l’existence de craintes de persécution ou de risques réels d’atteintes graves.

.

6.4.2 La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.

6.4.3 Ainsi, la partie requérante se limite, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué par

des explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la

procédure (requête, pages 6 et 7) ou de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature

à renverser les constats qui y sont posés par la partie défenderesse.

Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation qui se limite, in fine, à contester formellement

l’appréciation que la partie défenderesse a faite de ses déclarations, sans fournir au Conseil la moindre

indication susceptible de conférer aux faits allégués à la base de sa demande d’asile un fondement qui

ne soit pas purement hypothétique.

6.4.4 Ainsi encore, la partie requérante allègue que les questions posées par l’officier de protection sont

relatives à la religion chrétienne classique, alors que la religion des témoins de Jéhovah n’a aucun

rapport avec les religions chrétiennes, les témoins de Jéhovah n’étant pas reconnus comme religion

protestante. Dès lors, elle estime qu’il est normal que le requérant ignore la fête de Noël et la fête de

Pâques, puisque les témoins de Jéhovah ne fêtent aucune fête. Elle souligne également qu’il est normal

que le requérant ignore le nom des apôtres dès lors que ces derniers n’occupent aucune place dans sa

religion. Elle insiste également sur le fait que le requérant, qui se revendique de l’église chrétienne des

Témoins de Jéhovah, par fidélité à son père qui s’est converti à cette Eglise, n’est pas pratiquant car il

n’a jamais participé aux campagnes d’évangélisation ni au culte, étant seulement « témoin » par

tradition et fidélité familiale. Elle explique également qu’elle ne sait pas pourquoi elle n’a pas été

exécutée mais en donne une interprétation personnelle (requête, pages 2, 6 et 7).

Le Conseil ne se rallie pas aux arguments avancés par la partie requérante.

En effet, indépendamment des pratiques des Témoins de Jéhovah, dès lors que le requérant déclare

être chrétien, « particulièrement témoin de Jéhovah », protestant, avoir été éduqué dans la religion

chrétienne, lire et interpréter principalement le Nouveau Testament et avoir fui son pays en partie en

raison de problèmes de religion (dossier administratif, pièce 9, pages 3, 8, 13 et pièce 5, pages 5, 6, 9 et

10), la partie défenderesse a valablement pu estimer qu’il n’est pas crédible qu’il ne sache pas répondre

aux questions élémentaires sur la vie de Jésus (nom de son père et son métier, date de naissance de

Jésus et endroit précis) et sur le Nouveau Testament (nombre des apôtres) (dossier administratif, pièce

5, pages 5 à 9).
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Le fait que le requérant déclare ne pas être pratiquant ne justifie nullement ces méconnaissances sur

des sujets élémentaires, étant donné qu’il se revendique néanmoins de « l’Eglise Chrétienne des

Témoins de Jéhovah, par fidélité à son père ». Le Conseil estime que ce constat décrédibilise

complètement l’appartenance du requérant à la religion chrétienne et dès lors le fondement de sa

crainte de persécution en Côte d’Ivoire due à celle-ci.

Les autres explications que donne la requête ne convainquent nullement le Conseil, étant donné

qu’elles consistent en des explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades

antérieurs de la procédure ou de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à

renverser les constats qui sont posés par la partie défenderesse.

6.4.5 Ainsi en outre, la partie requérante soutient que la décision attaquée conteste la crédibilité de son

récit en liant les persécutions au problème religieux alors que le requérant tout au long de son récit liait

ses persécutions à la fois au problème religieux et au problème politique. Elle souligne que la partie

défenderesse omet volontairement des faits connus, à savoir que la guerre en Côte d’ivoire est à la fois

ethnique et religieuse, opposant les Dioula du nord, majoritairement musulmans et partisans du

président Ouattara et les Guérés du sud, majoritairement chrétiens et partisans de l’ancien président

Gbagbo.

Quant au fait que la partie défenderesse estime peu vraisemblable qu’une somme aussi importante que

35000 francs CFA soit versée pour la distribution d’une dizaine de t-shirts, elle souligne qu’une

recherche sur google montre que cette somme correspond à peine à 53 euros. Elle rappelle qu’il est de

notoriété qu’en Afrique, on paye pour obtenir les votes et juge dès lors que la somme de 35000 euro

(sic) n’est pas extraordinaire.

Elle allègue également la mauvaise foi de l’officier de protection, à qui elle a montré le tee-shirt,

« puisque ces tee shirts sont marqués de la date le 7 août 1950, soit 60 ans » alors que « la décision

conteste le fait que les teeshirts soient distribués pour les 60 ans de l’indépendance, puisqu’ils

mentionne (sic) le chiffre 50 ». A cet égard, elle corrige une erreur matérielle, dans son mémoire de

synthèse, relatif à l’« ordre de quitter le territoire - demandeur d’asile » (annexe 13quinquies), délivré par

le délégué de la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la

Pauvreté, et déclare « puisque ces teeshirts sont marqués de la date le 7 août 1960, soit 50 ans ».

Quant à l’emblème figurant sur les tee-shirts, la partie requérante soutient que tout le monde sait que

l’emblème de la Côte d’ivoire a été repris dans la campagne électorale par le FPI qui se présente

comme le « chantre de l’unité ivoirienne » (requête, page 7).

Le Conseil n’est pas convaincu par ces arguments.

Ainsi, concernant le reproche fait à la partie défenderesse qui se serait focalisée sur les problèmes

religieux alors que le requérant a invoqué des problèmes politiques, le Conseil juge que ce grief n’est

pas fondé, une simple lecture de la décision faisant apparaître que la décision attaquée analyse

également les problèmes politiques invoqués par le requérant.

Quant au conflit entre la population Dioula, majoritairement musulmane et pro-Ouattara, et la population

Guéré, majoritairement chrétienne et pro-Gbagbo, le Conseil estime que cet élément ne permet pas de

rétablir l’absence de crédibilité et de fondement des craintes de persécution et des risques réels

d’atteintes graves invoqués par le requérant. En effet, le Conseil rappelle que rappelle que l’invocation,

de manière générale, de problèmes ethniques et politiques dans un pays ou dans une région de ce

pays, et en particulier de la situation en Côte d’ivoire, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce

pays ou de la région concernée craint avec raison d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980 ou encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de

la même loi. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de

craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations

disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au vu des développements qui

précèdent, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions ou à ces

atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas

davantage.
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En effet, en l’espèce, si des sources fiables font état de tensions politiques et ethniques dans le pays

d’origine du requérant, celui-ci ne formule cependant aucun argument donnant à croire qu’il a des

raisons de craindre d’être persécuté ou d’être soumis à des atteintes graves en cas de retour dans son

pays.

De plus, la conversion en 53 euros effectuée par la partie requérante confirme le motif de la partie

défenderesse, étant donné que le Conseil constate, à la lecture du document déposé par la partie

défenderesse lors de l’audience, que le salaire moyen en Côte d’Ivoire en 2008 est de 59,9 euros, de

sorte que l’argumentation de la partie requérante ne permet nullement de renverser le constat de la

partie défenderesse relatif à la disproportion entre la somme d’argent versée pour la distribution d’une

dizaine de tee-shirts.

Par ailleurs, indépendamment de la question des inscriptions figurant sur les tee-shirts montrés à la

partie défenderesse lors de l’audition du requérant le 10 août 2012 et sur le tee-shirt montré lors de

l’audience du 27 novembre 2013, le Conseil estime qu’il n’est pas vraisemblable que le requérant ait

distribué ces tee-shirts à des membres du FPI pour les inciter à voter pour Gbagbo puisque, déjà

membres du parti de ce dernier, ils étaient déjà partisans de l’ancien président.

Enfin, le Conseil rappelle qu’il n’incombe pas à la partie défenderesse de prouver que la partie

requérante n’est pas un réfugié ou un bénéficiaire de protection subsidiaire. Au contraire, il appartient au

demandeur de convaincre l’autorité qu’il a quitté son pays, ou en demeure éloigné, par crainte de

persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève ou qu’il existe dans son

chef un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas

moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique, quod non en l’espèce.

Ainsi, la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie requérante, de décider si elle

devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si elle peut valablement avancer des excuses à

son ignorance ou à sa passivité, mais bien d’apprécier si elle parvient à donner à son récit, par le biais

des informations qu’elle communique, une consistance et une cohérence telle que ses déclarations

suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels elle fonde sa demande. Or,

force est de constater, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, que la décision attaquée a pu

légitimement constater que tel n’est pas le cas. Le Conseil estime que les déclarations de la partie

requérante ne présentent pas une consistance telle qu’elles suffisent en elles-mêmes à établir la réalité

des faits invoqués.

6.4.6 Quant aux pièces déposées par le requérant, le Conseil considère qu’elles ne sont pas de nature

à restituer aux faits allégués la crédibilité qui leur fait défaut et aux craintes et risques réels allégués le

bien-fondé qui leur fait défaut.

L’extrait du registre des actes de l’Etat civil relatif au requérant est un commencement de preuve de

l’identité et de la nationalité du requérant, ce qui ne permet pas de rétablir la crédibilité et le fondement

de son récit.

L’attestation de décès de [B.P.] et l’extrait du registre des actes de l’Etat civil concernant le décès de

[B.P.], père du requérant, attestent le décès du père du requérant, mais ces documents ne permettent

nullement d’établir la cause de ce décès et, partant, de le relier au récit du requérant.

Les photographies du requérant blessé et la convocation pour une intervention au service

d’ophtalmologie le 12 juin 2012 attestent que le requérant a été blessé à l’œil et au bras gauche mais

elles ne permettent nullement, à elles seules, d’établir que ces affections trouvent leur origine dans les

persécutions qu’il invoque. Au vu du manque de crédibilité du récit de la partie requérante, le Conseil

estime que ces documents ne suffisent pas à en restaurer la crédibilité défaillante.

Les 2 photographies d’une maison incendiée ne modifient pas les constats posés supra, dès lors que le

Conseil ne peut s’assurer les circonstances de leur prise de vue et, partant, de les relier au récit du

requérant.
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6.4.7 Les motifs de la décision attaquée examinés supra, au point 6.4.1 du présent arrêt, suffisent

amplement à la fonder valablement. Dès lors qu’il n’y est apporté aucune réponse satisfaisante en

termes de requête, il n’est nul besoin de procéder à l’analyse des autres motifs de la décision et des

arguments de la requête qui s’y rapportent, ceux-ci ne pouvant en toute hypothèse pas entraîner une

autre conclusion.

6.4.8 La décision attaquée considère que la situation prévalant actuellement dans le pays d’origine de la

partie requérante ne permet pas de conclure à l’existence d’une situation de violence aveugle en cas de

conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. La partie requérante ne

conteste pas cette analyse.

Le Conseil constate, à la lecture des informations déposées par la partie défenderesse au dossier de la

procédure (dossier de la procédure, pièce 15, COI Focus – Côte d’Ivoire – Situation actuelle en Côte

d’Ivoire » du 25 juillet 2013), qu’il ne peut inférer que la situation prévalant actuellement en Côte d’Ivoire

est assimilable à une situation de « violence aveugle » dans le cadre d’un « conflit armé » au sens de

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En effet, celles-ci indiquent que la situation

sécuritaire en Côte d’Ivoire s’améliore, se stabilise et se consolide mais n’est pas encore tout à fait

normalisée. La situation sécuritaire dans l’Ouest de la Côte d’Ivoire, d’où provient le requérant, s’apaise,

mais des incidents ont encore lieu de temps et temps et beaucoup de facteurs d’instabilité persistent.

Les forces de sécurité y ont été renforcées. Par ailleurs, « la réconciliation politique entre les

sympathisants et les adversaires du pouvoir actuel avance plutôt lentement et la justice a tendance à se

focaliser sur des poursuites des partisans de l’ancien président. Mais des discussions politiques directes

ont lieu entre les partis de l’opposition et du pouvoir et les militaires des FRCI risquent de plus en plus

de poursuites en cas d’indiscipline » (ibidem, pages 11, 12, 18 à 24).

L’article déposé par la partie requérante au dossier administratif ne permet pas de modifier ce constat. À

la lecture de celui-ci, le Conseil constate qu’il fait état d’insécurité et de tensions ethniques et politiques

qui incitent certes à la prudence en la matière, mais il ne suffit cependant pas à établir que la situation

qui prévaut actuellement dans son pays d’origine, en particulier dans l’Ouest de la Côte d’Ivoire, puisse

s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de cette

disposition, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse et ne permet donc pas de renverser le constat fait

par partie défenderesse sur base de ses informations datant du 25 juillet 2013.

Par conséquent, il ne peut être déduit des documents produits par les deux parties que la situation

prévalant actuellement en Côte d’Ivoire soit assimilable à une situation de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

Dès lors, les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir un climat de « violence aveugle » en cas de « conflit armé interne ou

international », font en conséquence défaut en sorte que la partie requérante ne peut pas se prévaloir

de cette disposition.

En tout état de cause, au vu des informations fournies par la partie défenderesse et en l’absence de

toute information susceptible de contredire les constatations faites par la partie défenderesse

concernant la situation prévalant actuellement dans le pays d’origine de la partie requérante, il apparaît

que cette dernière a légitimement pu conclure à l’absence de violence aveugle en cas de conflit armé

dans ce pays. Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980 font en conséquence défaut.

6.4.9 En tout état de cause, la partie défenderesse développe longuement, dans l’acte attaqué, les

motifs qui l’amènent à rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette

motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons du rejet de sa

demande. La décision est donc formellement correctement motivée.

6.5 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait

violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.
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7. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet

égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il

est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les

motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que

l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de

moyen a perdu toute pertinence.

8. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée.

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Le recours est irrecevable pour le surplus.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille treize par :

Mme S. GOBERT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme C. SAUTE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

C. SAUTE S. GOBERT


